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Nouvelles de nos chantiers HIMO (février 2012) 
 

Les chantiers à haute intensité de main d'œuvre (HIMO) ont pu démarrer dés 
janvier au niveau des fermes de Guiè et Filly, essentiellement dans le domaine 
de la création ou l’agrandissement de bullis, les chantiers les plus demandeurs 
de main d’œuvre.  
 

A Filly, ce sont 2 bullis en 
chantier ; celui de Sambkoulga et 
celui de Manegrewayan qui auront 
des digues de respectivement 200 
et 370 mètres une fois terminés. 
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 Creusage du bulli  
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A Guiè, l’équipe de la CAF s’est lancée dans les agrandissements de bullis 
existants, chantiers les plus faciles à mettre en œuvre, afin de satisfaire au 
plus vite les 10 villages membres de l’AZN. Grâce aux premiers engagements 
de nos partenaires et donateurs, les bullis de Kouïla, Babou et Bélé ont pu 
être lancés. Celui de Kouïla est presque achevé ; en voici quelques images : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Recrutement des équipes                 Agrandissement du bulli 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

   Transport de la terre                             Renforcement de la digue existante    
 

Le concept de chantiers HIMO date des années 70, initié par le BIT (Bureau 
International du Travail). Ce concept, développé aujourd’hui dans une 
quarantaine de pays, vise à mettre en valeur les ressources locales (main 
d’œuvre, outils, savoir-faire) pour réaliser des chantiers le plus souvent à 
visées communautaires. La rémunération de ces travaux est un gage de qualité 
des réalisations et une source de revenu pour les bénéficiaires. Dans notre 
cas, les équipes travaillent de 2 à 3 semaines durant la saison sèche, ce qui 
leur permet un complément de revenu en année normale et une précieuse 
source de céréales lors des périodes de famine comme celle que nous 
connaissons cette année.     


